
Règlement du concours d'arts plastiques 
"Pommes amérindiennes" 
des Jardins Fruitiers de Laquenexy  

 
 
 
 
Objet 

 
Dans le cadre de la Fête des Jardins et des Saveurs qui se déroulera les 2 et 3 octobre 2010, les 
Jardins Fruitiers de Laquenexy en collaboration avec la Mission Coopération Transfrontalière du 
Conseil Général de la Moselle organisent un concours visant à créer des dessins pour la fabrication de 
pochoirs qui seront utilisés pour le marquage des pommes. 
 
Caractéristiques techniques 

 
Afin que les dessins puissent être transformés en pochoirs, il faudra respecter les règles techniques 
suivantes : 

� Les dessins devront être réalisés sur papier de format A5 utilisé au choix en paysage ou en 
portrait.  

� Les dessins devront être en noir et blanc, de types dessins au trait, silhouette. 
� Peuvent être utilisés : feutres, peinture, craie ou autres moyens. 
� Aucun signe distinctif ou mentions de la classe ou l'école ne doit être visible sur le dessin. 

Les petits artistes devront trouver leur inspiration dans l'univers culturel des amérindiens : contes et 
légendes, objets usuels ou ornementaux, symboles … 
 
Une fiche mentionnant les coordonnées de l'école, le nom de l'enseignant ainsi que le nombre d'élèves 
de la classe participante devra être jointe au(x) dessin(s). 
 
Le nombre de dessins par classe est volontairement limité à 3, afin de pouvoir tous les présenter sur 
des pommes marquées au moment de la fête des jardins en octobre. 
 
Ecoles concernées 

 
Ce concours est ouvert aux écoles maternelles de Moselle ainsi qu'aux établissements sarrois et 
mosellans du dispositif TRILINGUA. 
 
 
Déroulement 

 
La date limite de réception des dessins est fixée au 31 mai 2010. 
Les dessins pourront être envoyés ou déposés à l'adresse suivante : 
Jardins Fruitiers de Laquenexy – 4, rue Bourger et Perrin - 57530 Laquenexy 
 
1
ère
 semaine de juin 2010 :  

Un jury se rassemblera la première semaine de juin et attribuera : 
� le prix "Jardins Fruitiers" récompensant les écoles maternelles mosellanes, 
� le prix "Moselle-Sarre" récompensant les établissements sarrois et mosellans du dispositif 

TRILINGUA 
 
Les classes lauréates du prix "Jardins Fruitiers" et du prix "Moselle Sarre" seront averties par courrier 
avant le 28 juin 2010. 
 
Les classes non retenues seront informées avant le 28 juin 2010. 
 
2 octobre 2010 :  

� Remise des prix aux classes lauréates des prix "Jardins Fruitiers " et "Moselle Sarre". 
� Inauguration de l'exposition "Pommes amérindiennes" par Monsieur le Président du Conseil 

Général. 



 
Les pommes marquées des dessins des enfants seront ainsi exposées lors de la Fête des Jardins et 
des Saveurs. A cette occasion, un vote sera organisé auprès du public afin de désigner le "Prix du 
public". 
 
 
La classe lauréate du "Prix du public" sera avertie par courrier avant le 22 octobre 2010. 
 
Membres du jury 

 
Le jury sera composé d’élus de l’Assemblée Départementale, de représentants sarrois (Ministère 
sarrois de l'Education), de deux représentants de l'Inspection Académique de Moselle ainsi que de 
personnes réputées compétentes (plasticien…). 
 
Les œuvres seront notées selon 4 critères avec un maximal de 5 points par critères:  

� respect des consignes données pour les caractéristiques techniques 
� originalité du dessin dans le respect du thème 
� qualité de finition 
� touche artistique 

 
Lots 

 
La classe lauréate du prix "Jardins Fruitiers" gagnera une journée "animation" aux Jardins Fruitiers de 
Laquenexy d'une valeur de 1 000 € à une date choisie courant juin 2011. 
 
La classe lauréate du prix "Moselle-Sarre" gagnera du matériel pédagogique relatif aux jardins et à la 
thématique proposée d'une valeur maximale de 500 €. 

 
La classe lauréate du "Prix du public" recevra un ensemble de kits jardiniers, d'une valeur de 15 € par 
enfant. 
 
L’ensemble des classes maternelles mosellanes ayant participé au concours recevra un lot de 
consolation d’une valeur minimale de 20 € par classe. 
Les établissements du dispositif TRILINGUA recevront un lot de consolation d'une valeur de 50 €. 
 
Renseignements 

 
Les écoles souhaitant participer à ce concours peuvent obtenir un complément d'informations auprès 
de Claire PEREIRA, Jardins Fruitiers de Laquenexy, 57530 Laquenexy, tél. 03 87 35 01 03. 
 

 

 


